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VILLE D’APT  
 

 
(VAUCLUSE) 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du mardi 17 février 2015 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 17 février 2015 sous la présidence de Monsieur Olivier CUREL, 
Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Isabelle PITON (2e Adjoint), M. Jean-
François DORE (3e Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (4e Adjoint), M. Jean-Pierre COHEN-COUDAR 
(5e Adjoint), Mme Solange BECERRA (6e Adjoint), M. Christophe CARMINATI (7e Adjoint), Mme Nessrine 
DAHMOUL (8e Adjoint), M. Dominique MARIANI-VAUX (9e Adjoint), M. Pierre BOYER (Conseiller 
Municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET (Conseiller Municipal), 
Mme Catherine DELAYE (Conseillère Municipale), M. Michel THERY (Conseiller Municipal), M. Roger 
FERNANDEZ (Conseiller Municipal), Mme Agathe MUNOZ-ALVAREZ (Conseillère Municipale), Mme 
Jacqueline BAROT (Conseillère Municipale), Mme Corinne LAVILLE (Conseillère Municipale), Mme 
Françoise PETOT (Conseillère Municipale), M. Stéphane ROBERT (Conseiller Municipal), M. Christophe 
CASTANO (Conseiller Municipal), M. Jean AILLAUD (Conseiller Municipal), M. André LECOURT (Conseiller 
Municipal), M. Cédric MAROS (Conseiller Municipal), Mme Laurence BARBIER (Conseillère Municipale), 
Mme Marie-Madeleine POULET-ACIS (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : M. Bruno BOUSCARLE (Maire Adjoint) donne pouvoir à M. Olivier CUREL, 
Mme Marie RAMBAUD (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Jacqueline BAROT, M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Nessrine DAHMOUL, Mme Noële CASSAGNE 
(Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Solange BECERRA, Mme Isabelle VICO (Conseillère 
Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD  
ABSENTS :  Mme Dominique SANTONI (Conseillère Municipale), Mme Emilie SIAS (Conseillère 
Municipale).  
 

Nombre de Membres composant le conseil 33 

Présents 26 

Absents représentés 5 

Absents excusés 0 

Absents 2 

 
1 Aménagement Urbain - Programme de réhabilitation et de performance énergétique des bâtiments 
communaux destinés à l'accueil du jeune public - Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 
Exercice 2015. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
2 Aménagement Urbain - programme de réhabilitation et de performance énergétique des bâtiments 
communaux destinés à l'accueil du jeune public-contractualisation avenant 2015. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
3 - Service des Sports - Approbation du choix du candidat et validation du contrat DSP Camping les 
Cèdres. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
4 - Service des Marchés Publics - Signature des marchés à conclure avec les attributaires désignés 
par la commission d'appel d'offres du 22 janvier 2015 pour les marchés à bons de commande de 
fourniture de denrées alimentaires et boissons destinées à la cuisine centrale de la ville d'Apt, an-
nées 2015 à 2017. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
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5 - Police Municipale· Contrat de prise en charge des véhicules mis en fourrière et livrés à la destruc-
tion par la SARL LAVAGNE agréée véhicules hors d'usage. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
6 - Service Finances - Budget 2015 - Section d'investissement - Ouverture de crédits n° 2 en applica-
tion de l'article L.1612.1 du C.G.C.T. 
Avis du conseil : Favorable à la majorité. 
 
7 - Service Finances - Subvention association 2015 - Versement anticipé de la subvention pour 
l'association de "la boule du Pastre". 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
8 - Ressources Humaines - Heures supplémentaires effectuées pendant les élections départementales 
des 22 et 29 mars 2015. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
9 - Ressources Humaines - Statut et gratification des étudiants stagiaires. 
Avis du conseil : Favorable à l’unanimité. 
 
10 - Débat d'Orientation Budgétaire 2015. 
 
 
 

LE MAIRE 
Olivier CUREL 

 
 
 
 


